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France,; Amen.dements au pro,;et de r8sol~tion ~u Ho~at::me ... Uni (A/ c. 5/L. 408) 

1. Ajouter un paragraphe 3 ainsi congu : 

"3o Recommrm~ au Secretaire gen~ral de g~rer les credHs bruts 

g_ui sercnt inscri ts au budget ordinnire, de telle rmniere que le total 

des depenses effectives au titre de ce budget et des depenses imprevues 

et extraordinaires, telles g_u'elles sont definies chag_t;.e annee par 

1 1AsGemblee g~nerale et 1 1ont ete en particulier lors de la dixi8me 

session, par la r~solution 980 (X), n 1 exd~de pas 52 millions de dollars." 

2. Supprimer, dans 1 1 anne:~e, le membre de phrase : 
11~ l'exception des demaudes de cr~dlts g_ui pourront se r~vcler necessaires 

en raison de depenses irnprevucs et d 1urgence." 
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